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Question écrite n° 100934

Texte de la question

M. Éric Straumann interroge Mme la ministre de l'éducation nationale, de l'enseignement supérieur et de la
recherche sur les critères de notation des principaux de collège. Il semblerait qu'un élément essentiel de
l'appréciation porte sur la proportion des élèves de 3ème qui rejoignent une seconde d'enseignement général.
Une proportion faible d'admis en seconde générale aura une incidence négative sur la note du chef
d'établissement. Cette pratique administrative incite donc les chefs d'établissement à dissuader fortement les
élèves à opter pour la voie de l'apprentissage, en contradiction avec les discours officiels qui encouragent ce
type de formation. Il souhaiterait donc connaître les intentions du Gouvernement quant aux critères de notation
des principaux de collège.
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